
Leçon

 L’Union européenne : un territoire singulier

1. Un ensemble à « géométrie variable »

 L’Union européenne (UE) est un rassemblement volontaire d’États 
autour de valeurs communes telles que la démocratie et les droits 
de l’homme. 

 Depuis sa création en 1957, son périmètre n’a cessé de s’étendre. 
Elle compte aujourd’hui 28 membres, qui ne participent pas tous aux 
mêmes politiques communautaires : seuls 19 pays ont adopté l’euro ; 
l’espace Schengen comprend 26 pays dont 4 ne font pas partie de l’UE.

2. Une identité plurielle

 L’UE se caractérise par une très grande diversité de milieux, de pay-
sages et de cultures : elle compte 24 langues ofcielles. Ses institu-
tions (Parlement, Cour de justice, Conseil européen, Commission, Banque 
centrale, Cour des comptes) interviennent dans tous les domaines.

 Progressivement, l’UE est devenue un territoire de référence pour 
ses 506 millions d’habitants qui, s’ils ne représentent que 7 % de l’hu-
manité, produisent le quart de la richesse mondiale.

 Renforcer la cohésion de l’UE : une priorité forte

1. Des disparités importantes

 Le territoire de l’UE est marqué par d’importantes inégalités de 
développement entre ses États membres et ses régions : à eux seuls, 
l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni et l’Italie produisent les deux 
tiers de la richesse européenne. 

 Ces contrastes justifient la mise en œuvre de politiques de cohésion 

sociale et territoriale. Elles ont pour objectif de permettre à tous les 
Européens de vivre dans des conditions équivalentes d’accès à l’emploi, 
à la culture, aux transports, à l’éducation, à la santé. 

2. Agir à toutes les échelles

 Reposant sur la solidarité entre les États membres, ces politiques 
consistent à financer des projets d’aménagement et de développe-
ment à l’échelle locale, régionale ou continentale. Qu’il s’agisse de la 
coopération transfrontalière européenne, des mesures de solidarité 
déployées en faveur des régions d’outre-mer ou des quartiers urbains 
en difculté, ce sont autant de moyens de renforcer le sentiment d’ap-
partenance des Européens à un territoire commun.
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Quelles sont les caractéristiques du territoire de l’Union européenne  
et quelle place y occupe la France ?

◗ Cohésion sociale 
et territoriale

Principe qui vise à réduire 
les écarts de richesse et de 
développement entre les 
territoires et les habitants 
des États membres de l’UE.

◗ Coopération 
transfrontalière 
européenne (CTE)

Ensemble des politiques 
de l’UE ayant pour objectif 
le développement des liens 
entre les territoires et les 
populations séparés par 
une frontière d’État.

◗ Espace Schengen
Espace de libre circulation 
des personnes, entré  
en application en 1995.

◗ Finisterre
Extrémité d’un continent 
située à l’écart des lieux 
d’activité majeurs.

◗ Interface
Zone de contacts et 
d’échanges privilégiés 
entre deux espaces 
distincts.

◗ Mégalopole 
européenne
Espace fortement urbanisé 
qui, du Sud-Est de 
l’Angleterre au Nord de 
l’Italie en passant par la 
vallée du Rhin, concentre 
une forte densité de 
population et de richesse. 
Cet espace joue un rôle 
majeur dans l’organisation 
de l’espace européen.
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Je retiens
autrement

 La France dans l’UE : de nouveaux enjeux

1. Un acteur majeur de l’Europe

 La position géographique de la France en fait une double interface : 
océanique et maritime d’une part, terrestre et continentale d’autre part. 

 Membre fondateur de l’UE, son rôle est essentiel. Le pays se situe 
au deuxième rang à la fois pour sa participation au budget de l’UE et 
pour les aides qu’elle perçoit. Son économie et celle de l’Union sont 
étroitement liées : 60 % des exportations françaises sont orientées 
vers les autres États membres.

2. Des risques de marginalisation ?

 Les élargissements successifs de l’UE ont déplacé le centre de 
gravité du territoire européen vers l’est. Ils ont renforcé la mégalopole  

européenne à laquelle la France n’est directement rattachée que par 
le Bassin parisien et les régions de l’arc Nord-Est. 

 L’intégration européenne a ainsi accentué le caractère de « finisterre » 
des territoires de l’ouest de l’UE. Certaines régions françaises sont 
soumises à des difcultés économiques et démographiques majeures.

C 

C  Le continent européen :

47 États, 836 millions 
d’habitants.

C  Les territoires de 

l’Union européenne :

4,4 millions de km2, 
28 États membres, 
507 millions d’habitants.

C  PIB : 12 971 milliards 
d’euros (soit 23 % 
du PIB mondial).

C  Densité de population :

117 hab./km2.
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